
VLCT - CONDITIONS PARTICULIÈRES DE VENTE  

PARTIE 1 - SEJOURS ET SORTIES 

L’ensemble des Condi�ons de vente est valable pour les séjours à 
par�r d’une nuit ET pour les sor�es à la journée.  

Condi�ons applicables à par�r du 1er juillet 2018, pour les sé-
jours d’au moins une nuitée : 

La combinaison de services de voyage qui vous est proposée est un 
forfait au sens de la direc�ve (UE) 2015/2302 et de l'ar�cle L.211-2 II 
du code du tourisme. Vous bénéficierez donc de tous les droits oc-
troyés par l'Union européenne applicables aux forfaits, tels que trans-
posés dans le code du tourisme. L'associa�on VLCT est en�èrement 
responsable  de la bonne exécu�on du forfait dans son ensemble. En 
outre, comme l'exige la loi, VLCT dispose d'une protec�on afin de 
rembourser vos paiements et, si le transport est compris dans le 
forfait, d'assurer votre rapatriement au cas où elle deviendrait insol-
vable.  

1/ INSCRIPTIONS – PAIEMENT 

� L’inscrip�on se fait auprès de l’organisateur du séjour, qui peut 
être soit VLCT, soit l’un de ses partenaires. L’organisateur et 
l’associa�on sont responsables de plein droit de la bonne exécu-
�on du contrat. 

Toute inscrip�on est considérée comme défini�ve après récep-
�on du contrat complété et signé, accompagné du versement 
d’un acompte égal à 30 ou 40% du prix du séjour. La totalité du 
prix sera demandée si l’inscrip�on intervient à moins de 30 jours 
du départ. Dans tous les cas, le solde devra parvenir au plus tard 
30 jours avant la date de début du séjour, sous peine d’annula-
�on. 
La signature du contrat de séjour (ou du devis pour les groupes 
cons)tués) entraîne l’accepta)on sans réserve des condi)ons 
de vente de VLCT ou de ses partenaires. 
� Les séjours et sor�es sont réservés aux adhérents à jour de leur 
co�sa�on au moment de l’inscrip�on et aux dates du séjour.  
� Les séjours pourront être réglés par chèque bancaire, virement, 
espèces ou chèques ANCV. En cas d’envoi par courrier, il doit 
être effectué par le3re recommandée. VLCT décline toute res-
ponsabilité en cas de vol ou non récep�on. 
 

CONDITIONS APPLICABLES AUX GROUPES CONSTITUÉS 

� La signature du devis doit impéra�vement être accompagnée 
d’un règlement d’acompte.  

� L’inscrip�on se fait au nom de la collec�vité adhérente et la 
liste complète des par�cipants doit parvenir à l’organisateur au 
minimum 15 jours avant le départ. 
� La collec�vité doit être à jour de son adhésion et règle le 
séjour par chèque ou virement bancaire en son nom, aucun 
règlement individuel ne sera accepté. 
 

Conformément à l’ar)cle L.221-28 du Code de la Consomma-
)on, le droit de rétracta)on ne s’applique pas après accepta-
)on du contrat ou du devis. Aussi, toutes les sommes engagées 
par VLCT au )tre de l’organisa)on du séjour ou de la sor)e 
seront dus par l’adhérent ou par la collec)vité (a minima le 
montant de l’acompte). 
 

2/ NOMBRE DE PARTICIPANTS 

Certains séjours sont soumis à un nombre minimal ou maximal 
de par�cipants, ce3e informa�on étant précisée sur le descrip�f. 
Les inscrip�ons sont prises par ordre d’arrivée et les par�cipants 
sont informés de la faisabilité ou non du séjour au plus tard 30 
jours avant la date de début. Si un séjour venait à être annulé 
par l’organisateur, les sommes versées, hors coût éventuel de 
l’assurance annula�on et de l’adhésion, seraient remboursées, 
sans qu’aucune autre forme de dédommagement ne puisse être 
demandée. 
 

CONDITIONS APPLICABLES AUX GROUPES CONSTITUÉS 
VLCT organise des séjours et sor�es Groupe sur mesure et à la 
demande de ses collec�vités adhérentes. Le nombre de par�ci-
pants minimum est défini en accord avec VLCT au moment de 
l’envoi du devis. Toute modifica�on du nombre de par�cipants 
par la collec�vité à l’issue de la signature de ce dernier entraîne-
ra une modifica�on tarifaire à la hausse ou à la baisse. A moins 
de 30 jours du départ, aucune modifica�on d’effec�f ne sera 
acceptée et la totalité du solde sera due. 
 

3/ CONDITIONS PHYSIQUES - FORMALITÉS 

� Il appar�ent aux par�cipants de veiller à ce que leur condi�on 
physique soit adaptée au déroulement d’un séjour auquel ils 
s’inscrivent et de se munir des cer�ficats et/ou traitements 
médicaux éventuels (avec accord écrit d’un médecin si néces-
saire) 

� VLCT vous informe à �tre indica�f des formalités administra-
�ves en fonc�on des pays visités.  Tous les par�cipants doivent 
s’assurer d’être en possession des documents adéquats (CNI, 
passeport valide, visa etc.). VLCT vous conseille de consulter la 
fiche pays du Ministère français des Affaires étrangères rela�ve à 
votre voyage (pays de des�na�on et traversés) sur le site Inter-
net www.diploma�e.fr, rubrique «Conseils aux voyageurs». 
 

4/ INFORMATION SUR LES PRIX 
Les prix indiqués sur les supports de communica�on le sont sous 
réserve d’erreurs ou d’omissions. Le prix et la disponibilité ne 
sont garan�s qu’au moment de la confirma�on de réserva�on et 
sur le tarif en vigueur au moment de la réserva�on. Le descrip�f 
du voyage ou du séjour indique les presta�ons de base com-
prises dans les prix forfaitaires proposés. Les prix et disponibili-
tés sont établis en fonc�on des condi�ons économiques en 

Paraphe : 

 vigueur lors de l’établissement des tarifs (cours des changes, 
tarifs aériens et hôteliers, taxes aéroport et de sécurité, sur-
charges carburant, prix des diverses presta�ons de service dans 
chacun des pays prévus dans nos programmes...). Dès lors, 
conformément aux disposi�ons de l’ar�cle L.211-12 du Code du 
Tourisme, il est expressément prévu la possibilité, pour VLCT 
comme l’organisateur, de réviser les prix à la hausse comme à la 
baisse en cas de modifica�on de ces condi�ons économiques, 
jusqu’à 20 jours avant le départ. En cas de hausse supérieure à 
8% du prix fixé au contrat de voyage, l’adhérent pourra résilier 
ledit contrat et obtenir le remboursement des sommes déjà 
versées, sous réserve d’en informer l’associa�on sous 7 jours à 
compter de la no�fica�on de hausse qui lui aura été faite par 
écrit.  
 

5/ ASSURANCES 

VLCT a souscrit un contrat d’assurance couvrant les  
conséquences de sa responsabilité civile professionnelle dans les 
condi�ons prévues par les textes en vigueur. Tous les adhérents, 
à jour de co�sa�on et voyageant par l’intermédiaire de VLCT, 
sont couverts par une assurance assistance-rapatriement. Ce3e 
presta�on est automa�que dès la confirma�on de réserva�on et 
non remboursable. L’adhérent recevra toutes les informa�ons 
liées à ce3e assurance. VLCT propose en op�on et avec supplé-
ment, une assurance Annula�on Mul�risques couvrant l’annula-
�on, les bagages et l’interrup�on de séjour si souscrit 
(l’assurance doit être impéra�vement souscrite en même temps 
que l’inscrip�on au voyage). Seuls les voyageurs inscrits aux 
voyages seront assurés en cas de souscrip�on de l’assurance. En 
cas de souscrip�on d'un contrat d'assurance, celui-ci n'est pas 
cessible.  

6/ANNULATION OU INTERRUPTION DE SÉJOUR 

�  Du fait de l’organisateur : l’annula�on d’un séjour pour cas de 
force majeure ou pour des raisons de sécurité entraînera le 
remboursement total des sommes versées, hors coût éventuel 
de l’adhésion et de l’assurance annula�on, sans qu’aucune 
forme de dédommagement ne puisse être appliquée. Certains 
voyages sont soumis de la part des organisateurs à des possibili-
tés de modifica�ons majeures des condi�ons du voyage. L’adhé-
rent pourra en cas de non-accepta�on, obtenir le rembourse-
ment des acomptes versés. Outre la faculté de révision du prix 
prévue à l'ar�cle 4 des présentes condi�ons, VLCT et l'organisa-
teur se réservent le droit de modifier unilatéralement les termes 
du contrat de voyage avant le départ,  tel que visé à l'ar�cle 
L.211-13 du Code du Tourisme. Dans l'hypothèse où, avant le 
départ, le respect d'un des éléments essen�els du contrat de 
voyage serait rendu impossible en raison d'un événement exté-
rieur s'imposant à l’associa�on ou à l'organisateur, l’adhérent en 
sera informé, et sera avisé de sa faculté d'accepter la modifica-
�on du contrat ou de résoudre sans frais celui-ci. A défaut pour 
l’adhérent de faire connaître son inten�on de résoudre le con-
trat dans un délai de 7 jours à compter de la date à laquelle il 
aura été informé de la situa�on par le3re recommandée avec 
accusé de récep�on, il sera réputé avoir accepté la modifica�on 
du contrat de voyage. Conformément à l'ar�cle L.211-14-III du 
Code du Tourisme, aucune indemnité ne saurait être due en cas 
d'annula�on du contrat jus�fiée par des circonstances excep-
�onnelles ou par l'insuffisance du nombre de par�cipants au 
voyage. 
� Du fait du par�cipant au séjour n’ayant pas souscrit d’assurance 
ou annula�on sans jus�fica�f : VLCT devra être informé de 
l’inten�on d’annuler le séjour dès la survenance du fait généra-
teur, par courrier avec accusé de récep�on dont la date de 
récep�on sera prise en compte. Les frais d’annula�on correspon-
dent aux frais supportés par l’organisateur auprès des presta-
taires et aux coûts de traitement du dossier. Ils sont évalués 
forfaitairement selon le barème ci-dessous : 
- de l’inscrip�on à plus de 60 jours avant le départ : montant de 
l’acompte 
- entre 59 jours et 30 jours avant le départ : 30% du montant TTC 
du voyage ; 
- entre 29 jours et 15 jours avant le départ : 50% du montant TTC 
du voyage ; 
- moins de 14 jours avant le départ : 100% du montant TTC du 
voyage  
La bille3erie n’est pas remboursable. Les billets d’avion ou de 
train qui auraient déjà été émis ne sont pas remboursables, 
conformément aux condi�ons de vente des compagnies aé-
riennes et ferroviaires. 
� Au cas où l’assurance annula�on aurait été souscrite auprès de 
l’organisateur, se référer aux condi�ons de la compagnie d’assu-
rance pour l’ouverture d’un dossier.  
� En cas d’interrup�on volontaire de séjour de la part du par�ci-
pant, aucun remboursement ne pourra être exigé.  
 

7/ RESPONSABILITÉS 

VLCT ne pourra être tenue pour responsable des conséquences 
des événements suivants : perte ou vol des �tres de transport, 
défaut de présenta�on des documents administra�fs demandés, 
non présenta�on des par�cipants sur le lieu de  départ, incidents 
ou événements imprévisibles et insurmontables intervenant 
pendant le séjour (guerre, troubles poli�ques, intempéries, 
grèves, retards, pertes, etc.) dans les limites prévues par les 
conven�ons interna�onales et le Code du tourisme. 
L’associa�on ainsi que l'organisateur sont responsables de la 
bonne exécu�on des services prévus au contrat de voyage, et 
sont tenus d'apporter de l'aide au voyageur en difficulté. 

En cas de mise en jeu de leur responsabilité de plein droit du fait 
des prestataires, les limites de dédommagement résultant de 
conven�ons interna�onales selon l'ar�cle L. 211-17-IV du Code 
du Tourisme trouveraient à s'appliquer. A défaut, et sauf préju-
dice corporel, dommage inten�onnel ou causé par négligence, 
les dommages-intérêts éventuels sont limités à trois fois le prix 
total du voyage. 
 

8/ RÉCLAMATION 

Lorsqu’une non-conformité est constatée sur place par le voya-
geur, celle-ci doit être immédiatement rapportée à VLCT, soit 
directement, soit par le biais du correspondant local. Le défaut 
de signalement sur place pourrait avoir une influence sur les 
éventuels dédommagements qui pourraient être accordés au 
voyageur.  

Toute réclama�on portant sur un élément du contrat doit parve-
nir à l’associa�on dans un délai maximum de 45 jours après la fin 
du séjour, en le3re recommandée avec accusé de récep�on et 
accompagnée des pièces jus�fica�ves nécessaires à son étude. 
Après avoir saisi VLCT et à défaut de réponse sa�sfaisante dans 
un délai de 60 jours, vous pouvez saisir le médiateur du Tou-
risme et du Voyage, dont les coordonnées et modalités de sai-
sine sont disponibles sur le site du médiateur : www.mtv.travel. 
Le contrat de voyage est rédigé en français. Tout li�ge, quelle 
qu'en soit la nature, sera soumis aux juridic�ons françaises et à 
la loi française. Aucune réclama�on ne pourra être étudiée après 
un délai de 18 mois. 
 

PARTIE 2 - BILLETTERIE 

1/ OBJET 
L’associa�on VLCT agit en tant que revendeur professionnel de 
bille3erie pour les parcs et sites touris�ques avec lesquels un 
partenariat est établi. La liste des partenaires est disponible sur 
demande auprès de l’associa�on. La bille3erie est revendue 
exclusivement aux adhérents de l’associa�on. 
 

2/ TARIFS 
Les tarifs de la bille3erie sont établis en accord avec les presta-
taires et sont équivalent aux tarifs CSE ou assimilés. 
 

3/ DISPONIBILITES ET RETRAIT DES BILLETS 
La bille3erie proposée est généralement en stock à l’associa�on, 
mais il appar�ent aux adhérents de vérifier si le nombre de 
billets souhaité est disponible avant toute commande.  
 

4/ INFORMATION SUR LES PRIX 
Les prix indiqués sur les supports de communica�on le sont sous 
réserve d’erreurs ou d’omissions, et sont amenés à changer 
régulièrement. 
 

5/ CONDITIONS D’UTILISATION DES BILLETS 
Sauf condi�on imposée par le prestataire, les billets ne sont pas 
nomina�fs. Ils peuvent être u�lisés par l’acheteur ou par une 
autre personne. La visite de certains sites est soumis à réserva-
�on préalable de la part de l’adhérent. VLCT ne serait être tenu 
responsable en cas de refus d’accès sans réserva�on. 
Chaque billet fait l’objet d’une date de validité, qu’il appar�ent 
aux adhérents de vérifier. Les billets dont la date de validité est 
dépassée ne seront pas remboursés. 
L’associa�on met tout en œuvre pour proposer aux adhérents 
une solu�on de report ou d’échange, selon les condi�ons de 
vente des prestataires. Pour tout échange ou prolonga�on de 
date de validité, des frais de dossier de 10€ seront appliqués. 
 

IDENTITÉ DU VENDEUR  

Raison sociale : VACANCES LOISIRS CENTRE TOURAINE 

Forme juridique : associa�on loi 1901 
N° SIRET : 33952318500033 - Code APE : 9499Z 
N° d’immatricula�on ATOUT FRANCE : IM037110005 
Adresse : 18 rue de l’Oiselet – 37550 Saint Aver�n 
Assurance RCP : le vendeur a souscrit une assurance en respon-
sabilité civile professionnelle auprès d’ALLIANZ 
Garan�e financière : le vendeur jus�fie d’une garan�e financière 
souscrite auprès de l’UNAT - 8 Rue César Franck, 75015 Paris 
(affectée au remboursement de l'intégralité des fonds reçus par 
l'opérateur de voyages au �tre des engagements qu'il a contrac-
tés à l'égard du consommateur final pour des presta�ons en 
cours ou à servir et permet d'assurer, notamment en cas de 
dépôt de bilan, le rapatriement des voyageurs et la prise en 
charge des frais de séjour supplémentaires qui résulteraient 
directement de l'organisa�on du rapatriement).  
 

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

Vous acceptez expressément de transme3re vos données per-
sonnelles à VLCT ou ses partenaires (soit dans le but de l'exécu-
�on d’un contrat de voyage, soit d’une adhésion) et garan�ssez 
le cas échéant que vous avez recueilli le consentement des 
autres par�cipants aux mêmes fins. Vos données seront conser-
vées pendant une durée maximum de 3 ans après la fin de la 
rela�on contractuelle. Conformément au RGPD, vous disposez 
d’un droit d’accès, de rec�fica�on, d’opposi�on, d’effacement, 
de limita�on, exerçables à tout moment. La communica�on de 
nos informa�ons s’effectue essen�ellement par e-mail. Vous 
pouvez choisir à tout moment de ne plus recevoir nos informa-
�ons.  


